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LE SPORT SCOLAIRE & LA VALORISATION

DES PRATIQUES OLYMPIQUES & 

PARALYMPIQUES EN LIEN AVEC LA FFA

OBJECTIFS • Renforcer la diversité des pratiques sportives et des pratiques 
olympiques et paralympiques pour les jeunes en intégrant les actions 
portées par la Fédération Française d’Athlétisme (FFA).

• Renforcer l’esprit du sport pour tous, tout en insistant sur des valeurs 
essentielles telles que la solidarité, la coopération et le respect.

BENEFICIAIRES • USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) 
• UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire)

CONDITIONS 

D’ATTRIBUTION

2 rencontres annuelles avec une présentation écrite :
• du bilan des actions de l’année écoulée, avec une attention particulière 

aux indicateurs d’évaluation,
• du budget réalisé et des comptes de l’association, 
• 

prévisionnel.

MODALITES 

DES AIDES

• Pour chacune des structures, subvention forfaitaire de 13 000 €, 
pour l’organisation de manifestations et d’animations particulières, 
l’acquisition de matériel pédagogique sportif et les frais de transport. 

• Ces aides sont engagées après décision de la Commission Permanente 
sur la base des conventions de partenariat signées.

• Les actions menées en collaboration avec la FFA au titre du Label Terre 

• 
diversité des pratiques qu’offrent les plans d’eau et rivières cantaliens.

MODALITES DE 

VERSEMENT

• 

INDICATEURS 

D’EVALUATION

• Nombre de lieux d’écoles et collèges concernés.
• Nombre de disciplines couvertes.
• Évolution des licenciés

CONTACT Direction Éducation Jeunesse - Service Jeunesse Vie Associative Sport
Corinne BARDON  04.71.46.20.94 cbardon@cantal.fr
Jean-François VIARS 04.71.46.22.66 


